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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008

1. Référence :
C-7.5 – FCEI/ASSQ-1, document 1, page 28, lignes 4 à 7.
Préambule : 

« La FCEI/ASSQ mentionne dans le présent dossier également que la tarification où les factures varient en fonction des taux unitaires et des composantes contractuelles est très répandue, et « normale » aux yeux de la FCEI/ASSQ, et qu’il lui semble qu’elle pourrait plutôt facilement exister pour la facturation des besoins en transport du Distributeur. »  
Demande :
1.1 Veuillez fournir des exemples de juridictions où on retrouve ce genre de tarification ainsi qu’une illustration. 
2. Références :
(i)
Pièce C-7.5 - FCEI /ASSQ-1, document 1, pages 31 à 33 ;

(ii)
Pièce B1 - HQD-12, document 1, page 84.

Préambule : 

(i)
« En attendant, la FCEI/ASSQ constate que les hausses de rattrapage reprises l’année dernière et imposées aux membres de l’ASSQ continuent à s’ajouter aux hausses tarifaires, par-dessus lesquelles on ajoute une majoration de la prime de puissance pour les abonnements de courte durée, à laquelle on additionne cette année un nouveau rattrapage de la prime de puissance.  La FCEI/ASSQ se demande si le Distributeur n’aurait pas pu attendre d’avoir développé une alternative satisfaisante à présenter aux clients d’hiver qui peuvent s’effacer en pointe avant d’entreprendre une nouvelle modification à la hausse des tarifs de ces clients. »  (Référence i)

« La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie de surseoir pour les clients « d’hiver » à toutes hausses tarifaires additionnelles à la hausse découlant des revenus additionnels requis tant que le Distributeur ne pourra présenter une option interruptible ou un tarif d’effacement satisfaisant à sa clientèle d’hiver pouvant consommer son électricité hors des périodes de pointe. » (Nous soulignons)

(ii)
Afin d'inciter les clients à maintenir un bon facteur de puissance, les modalités de la facturation de la puissance maximale appelée tiennent compte des appels de puissance réelle et apparente. En effet, la puissance maximale appelée est définie comme la valeur maximale entre les deux unités de mesure suivantes :

· le plus grand appel de puissance réelle exprimé en kilowatts (kW), et
· 90 % du plus grand appel de puissance apparente exprimé en kilovoltampères (kVA).

Afin de corriger la situation, le Distributeur propose d'introduire une majoration de la prime de puissance appliquée à la différence entre la puissance maximale appelée et l'appel de puissance réelle. Cette majoration serait égale à l'écart entre la prime de puissance du tarif M et la prime de puissance du tarif G-9.

(Nous soulignons)

Demandes :

2.1 Veuillez préciser la proposition de la FCEI/ASSQ quant aux modifications tarifaires incluses dans l’expression « toutes hausses tarifaires additionnelles à la hausse découlant des revenus additionnels requis ».

2.2 Veuillez préciser plus particulièrement le lien de cette proposition de la FCEI/ASSQ avec la modification proposé pour le tarif G-9 en 2008. 

3. Référence :
C-7.5 - FCEI, Rapport d’expert, page 21.
Préambule : 

« À ce titre, les deux adaptations proposées dans les Scénarios 4 et 5 semblent fort pertinentes. En effet, l’intégration à la fois d’un signal de coût pour la puissance et d’un autre pour l’énergie en période de pointe vient compenser ces lacunes intrinsèques. Toutefois, ces signaux ont le défaut d’être établis de façon arbitraire. En effet, les 80 $/kW ou 110 $/kW sont des balises réalistes, tirées des clauses de certains contrats existants et non sur une moyenne pondérée des coûts effectifs de la puissance. Cela est dû à la fois à la confidentialité de certains contrats mais aussi à l’absence de telles balises dans certaines autres ententes. De la même façon, le coût unitaire en pointe de 12 ¢/kWh est aussi un niveau réaliste mais demeure basé sur une référence qui ne représente pas nécessairement de façon exacte le coût unitaire de l’énergie de pointe post-patrimoniale. »  
Demande :
3.1 Veuillez indiquer s’il apparaît possible de recourir à des signaux de coût de puissance et de coûts d’énergie en période de pointe qui soient réalistes et qui représentent le coût unitaire de l’énergie de pointe postpatrimoniale. Veuillez établir le lien entre la réponse et la proposition mentionnée en référence
4. Référence :
C-7.5 - FCEI, Rapport d’expert, page 25.
Préambule : 

« Nous n’avons pas procédé à une analyse détaillée des choix techniques des deux méthodes qui, en principe, ont le mérite de suivre les « trois étapes généralement utilisées dans l’industrie. » Cependant, dans un tel cas de figure, il nous semble logique que le Distributeur alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont il les encourt et non sur celle qu’emploie le Transporteur. On peut remarquer que cette situation existe aussi dans le domaine du gaz où Gaz Métro, par exemple, alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont, lui, les encourt et non en se basant sur la structure de coûts, entre autres, du Transporteur TCPL.  »  
Demandes :
4.1 Veuillez indiquer de quelle manière Gaz Métro encourt ses coûts de transport du transporteur TCPL en fournissant un exemple de calcul de facture mensuelle.
4.2 Veuillez indiquer comment sont répartis les coûts de transport de Gaz Métro entre les différentes catégories tarifaires.
4.3 À la lumière des réponses aux questions précédentes, veuillez expliciter votre affirmation à l’effet que Gaz Métro alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont il les encourt.
